Procès-verbal —Conseil communal — Séance du 20 janvier 2026

Présents :
M. Steven Royez, Bourgmestre;
Mme Sophie Baudson, M. Stéphane Basile, M. Christophe Fitdevoie, M. Philippe Skilbecq, Échevins;
Mme Valérie Leporcq, Présidente du CPAS;
M. Julien Cornil, M. François Denève, Mme Véronique Vanhoutte, Mme Laura Leyman, Mme Karine Renuart, M. Neil Carlier, Mme Martine Demanet, M. Luc Mohymont, Mme Sandrine Duvivier, M. Pascal Bardoux, Conseillers;
Mme Véronique Hennuy, Directrice générale f.f.;
Excusé :
M. Lucien Bauduin, Conseiller;
--------------------------------
Monsieur le Président Steven Royez ouvre la séance à 19h37.
Il informe que M. Lucien Bauduin, est excusé.
Il confirme avoir reçu avoir reçu 4 questions du groupe MR : 2 de Madame Sandrine Duvivier et 2 de Monsieur Luc Mohymont
--------------------------------
Ordre du jour

Séance publique

1. Objet : Budget communal de l’exercice 2025 — Modification budgétaire n° 2 (services ordinaire et extraordinaire) — Approbation — Communication
2. Objet : Taxes communales – Tutelle spéciale d’approbation — Communication
3. Objet : Redevances communales – Tutelle spéciale d’approbation — Communication
4. Objet : Service Marchés publics — Marché de travaux — Eradication de la mérule à l'ancienne brasserie de l'Abbaye de Lobbes — Seconde relance — Fixation des conditions et choix du mode de passation du marché — Décision — Vote
5. Objet : Service Logement — Foyer de la Haute Sambre — Convention-cadre — Convention de partenariat entre le Foyer de la Haute Sambre et la commune de Lobbes — Durée 5 ans — Approbation — Vote
6. Objet : Cadre de vie — Environnement — Bois communal de Lobbes — SPW — Département Nature et Forêts — Devis pour des travaux non subventionnables — Année 2026 — Décision — Vote 
7. Objet : Cadre de vie — Service Environnement — Plan d'implantation de la Forêt Comestible et Convention entre la commune et le SPW relative à l'aménagement et l’entretien de la Forêt Comestible — Décision — Vote
8. Objet : Service Mobilité — Circulation routière — Rue de la Rancune — Règlement complémentaire sur la police de circulation routière — Zone résidentielle — Décision — Vote
9. Objet : Fonctionnement institutionnel — Séance du Conseil communal — Procès-verbal de la séance du 23 décembre 2025 — Approbation 
10. Objet : Fonctionnement institutionnel — Questions orales et écrites d'actualité au Collège communal
Huis clos

11. Objet : Cimetières — Mise à disposition du personnel — Conventions — Décision — Vote
12. Objet : Service Enseignement — École communale de Lobbes — Personnel — Nomination à titre définitif d'une Directrice d'école fondamentale — Décision — Vote
--------------------------------
Décisions
Séance publique


Objet : Budget communal de l’exercice 2025 — Modification budgétaire n° 2 (services ordinaire et extraordinaire) — Approbation — Communication

Le Conseil Communal, siégeant en séance publique

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation L1122-30 ;
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale (RGCC) notamment l’article 4, alinéa 2 ;
Vu la circulaire du 30 mai 2024 relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région wallonne à l’exception des communes de la Communauté germanophone pour l’année 2025 ;
Vu la délibération du 13 novembre 2025, par laquelle le Conseil communal a voté la modification budgétaire n°2 de l’exercice 2025 ;
Considérant que le dossier est parvenu complet à l’autorité de tutelle en date du 14 novembre 2025 et que le délai pour l’exercice de tutelle expirait le 15 décembre 2025 ;
Vu l’Arrêté du 12 décembre 2025, du Vice-Président et Ministre du Territoire, des Infrastructures, de la Mobilité et des pouvoirs Locaux, relatif à la délibération du 13 novembre 2025, notifié à l’Administration communale le 15 décembre 2025 informant de l’approbation, avec modifications, de la modification budgétaire n° 2 de l'exercice 2025 ;
Considérant que l’Arrêté a été communiqué à la Directrice financière en date du 15 décembre 2025 ;
Considérant que le Collège communal, par sa délibération du 18 décembre 2025, a pris connaissance dudit Arrêté ;

PREND CONNAISSANCE
 
Article unique. De l’Arrêté du 12 décembre 2025 du Ministre des Pouvoirs locaux approuvant avec modifications la délibération du Conseil communal du 13 novembre 2025 relative à la modification budgétaire n°2 de l’exercice 2025.
--------------------------------
Objet : Taxes communales – Tutelle spéciale d’approbation — Communication

Le Conseil Communal, siégeant en séance publique

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation notamment l'article L1122-30 ;
Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le Règlement Général de la Comptabilité Communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article 4, alinéa 2 ;
Considérant qu’en séance du 13 novembre 2025, le Conseil Communal a voté,
pour l'exercice 2026 la taxe suivante :
- Taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et déchets ménagers assimilés ;
Considérant qu’en séance du 13 novembre 2025, le Conseil Communal a voté,
pour les exercices 2026 à 2031 les taxes suivantes :
- Taxe communale sur les inhumations, dispersions des cendres et mises en columbarium ;
- Taxe sur les éoliennes destinées à la production industrielle d’électricité ; 
- Taxe communale sur les panneaux publicitaires fixes ;
- Taxe communale sur les demandes de changement de nom et/ou de prénom(s) ;
- Taxe communale sur les immeubles bâtis inoccupés ;
- Taxe sur la distribution gratuite d'écrits publicitaires ou d'échantillons publicitaires non adressés et de supports de presse régionale gratuite ;
- Taxe communale sur les secondes résidences ;
- Taxe communale sur les piscines privées ;
- Taxe communale sur les véhicules isolés abandonnés ;
- Taxe communale sur les commerces de frites (hot-dogs, beignets, etc.) à emporter ;
- Taxe communale sur les débits de tabac ;
- Taxe communale sur les débits de boissons ;
Considérant que le dossier est parvenu complet à l’autorité de tutelle en date du 14 novembre 2025 et le délai pour l’exercice de tutelle expirait le 15 décembre 2025 ;
Vu l’Arrêté du 15 décembre 2025, du Vice-Président et Ministre du Territoire, des Infrastructures, de la Mobilité et des pouvoirs Locaux relatif aux délibérations du 13 novembre 2025, notifié à l’Administration communale le 15 décembre 2025 et l’informant de l’approbation, sans modification, des règlements-taxes suivants ; 
Pour l'exercice 2026 :
- Taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et déchets ménagers assimilés ;
Pour les exercices 2026 à 2031 : 
- Taxe communale sur les inhumations, dispersions des cendres et mises en columbarium ;
- Taxe sur les éoliennes destinées à la production industrielle d’électricité ; 
- Taxe communale sur les panneaux publicitaires fixes ;
- Taxe communale sur les demandes de changement de nom et/ou de prénom(s) ;
- Taxe communale sur les immeubles bâtis inoccupés ;
- Taxe communale sur les secondes résidences ;
- Taxe communale sur les véhicules isolés abandonnés ;
- Taxe communale sur les commerces de frites (hot-dogs, beignets, etc.) à emporter ;
Vu l’Arrêté du 15 décembre 2025, du Vice-Président et Ministre du Territoire, des Infrastructures, de la Mobilité et des pouvoirs Locaux relatif aux délibérations du 13 novembre 2025, notifié à l’Administration communale le 15 décembre 2025 et l’informant de la non-approbation, des règlements-taxes suivants, pour les exercices 2026 à 2031 ; 
- Taxe sur la distribution gratuite d'écrits publicitaires ou d'échantillons publicitaires non adressés et de supports de presse régionale gratuite ;
- Taxe communale sur les piscines privées ;
- Taxe communale sur les débits de tabac ;
- Taxe communale sur les débits de boissons ;
Considérant que ces Arrêtés ont été communiqués à la Directrice financière en date du 15 décembre 2025 ;
Considérant qu'en séance du 18 décembre 2025, le Collège communal a pris connaissance desdits Arrêtés ;
Considérant que la présente décision fait l’objet d'une publication conformément aux articles L1133-1 et 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

PREND CONNAISSANCE
 
Article 1er. De l'Arrêté du 15 décembre 2025 du Ministre des Pouvoirs locaux approuvant sans modification, les règlements-taxes suivants, 
pour l'exercice 2026 :
- Taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et déchets ménagers assimilés ;
pour les exercices 2026 à 2031 :
- Taxe communale sur les inhumations, dispersions des cendres et mises en columbarium ;
- Taxe sur les éoliennes destinées à la production industrielle d’électricité ; 
- Taxe communale sur les panneaux publicitaires fixes ;
- Taxe communale sur les demandes de changement de nom et/ou de prénom(s) ;
- Taxe communale sur les immeubles bâtis inoccupés ;
- Taxe communale sur les secondes résidences ;
- Taxe communale sur les véhicules isolés abandonnés ;
- Taxe communale sur les commerces de frites (hot-dogs, beignets, etc.) à emporter ;
 
Art. 2. De l'Arrêté du 15 décembre 2025 du Ministre des Pouvoirs de la non-approbation des règlements-taxes suivants, pour les exercices 2026 à 2031 :
 
- Taxe sur la distribution gratuite d'écrits publicitaires ou d'échantillons publicitaires non adressés et de supports de presse régionale gratuite ;
- Taxe communale sur les piscines privées ;
- Taxe communale sur les débits de tabac ;
- Taxe communale sur les débits de boissons ;
--------------------------------
Objet : Redevances communales – Tutelle spéciale d’approbation — Communication

Le Conseil Communal, siégeant en séance publique

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation notamment l'article L1122-30 ;
Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le Règlement Général de la Comptabilité Communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article 4, alinéa 2 ;
Considérant qu’en séance du 13 novembre 2025, le Conseil Communal a voté,
pour les exercices 2026 à 2031 les redevances suivantes :-
- Règlement-redevance sur la délivrance de « sacs poubelle » ;
- Règlement-redevance sur les prestations liées aux funérailles et sépultures ;
- Règlement-redevance pour la location des salles du complexe sportif « Le Scavin » ;
- Règlement-redevance sur la demande de documents et renseignements urbanistiques, permis d'environnement et permis de location ;
- Règlement-redevance sur la délivrance de documents administratifs ; 
- Règlement-redevance pour prestations communales administratives ou techniques ;
- Règlement-redevance pour le Relais nautique : fixation du tarif applicable aux plaisanciers ;
Considérant que le dossier est parvenu complet à l’autorité de tutelle en date du 14 novembre 2025 et le délai pour l’exercice de tutelle expirait le 15 décembre 2025 ;
Vu l’Arrêté du 15 décembre 2025, du Vice-Président et Ministre du Territoire, des Infrastructures, de la Mobilité et des pouvoirs Locaux relatif aux délibérations du 13 novembre 2025, notifié à l’Administration communale le 15 décembre 2025 et l’informant de l’approbation, sans modification, des règlements-taxes suivants :
- Règlement-redevance sur la délivrance de « sacs poubelle » ;
- Règlement-redevance pour la location des salles du complexe sportif « Le Scavin » ;
- Règlement-redevance sur la délivrance de documents administratifs ; 
- Règlement-redevance pour prestations communales administratives ou techniques ;
- Règlement-redevance pour le Relais nautique : fixation du tarif applicable aux plaisanciers
Vu l’Arrêté du 15 décembre 2025, du Vice-Président et Ministre du Territoire, des Infrastructures, de la Mobilité et des pouvoirs Locaux relatif à la délibération du 13 novembre 2025, concernant le "Règlement-redevance sur les prestations liées aux funérailles et sépultures" notifié à l’Administration communale le 15 décembre 2025 et l’informant de l’approbation, à l'exception de l'article 4, dudit règlement-redevance ;
Vu l’Arrêté du 15 décembre 2025, du Vice-Président et Ministre du Territoire, des Infrastructures, de la Mobilité et des pouvoirs Locaux relatif à la délibération du 13 novembre 2025, concernant le "Règlement-redevance sur la demande de documents et renseignements urbanistiques, permis d'environnement et permis de location" notifié à l’Administration communale le 15 décembre 2025 et l’informant de l’approbation, à l'exception des dispositions relatives au permis intégré contenues à l'article 3 ;
Considérant que ces Arrêtés ont été communiqués à la Directrice financière en date du 15 décembre 2025 ;
Considérant qu'en séances du 18 décembre 2025 et du 8 janvier 2026, le Collège communal a pris connaissance desdits Arrêtés ;
Considérant que la présente décision fait l’objet d'une publication conformément aux articles L1133-1 et 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

PREND CONNAISSANCE
 
Article 1er. De l'Arrêté du 15 décembre 2025 du Ministre des Pouvoirs locaux approuvant sans modification, pour les exercices 2026 à 2031, les règlements-redevances suivants :
- Règlement-redevance sur la délivrance de « sacs poubelle » ;
- Règlement-redevance pour la location des salles du complexe sportif « Le Scavin » ;
- Règlement-redevance sur la délivrance de documents administratifs ; 
- Règlement-redevance pour prestations communales administratives ou techniques ;
- Règlement-redevance pour le Relais nautique : fixation du tarif applicable aux plaisanciers ;
Art. 2. De l'Arrêté du 15 décembre 2025 du Ministre des Pouvoirs locaux approuvant le règlement-redevance, pour les exercices 2026 à 2031 relatif au "Règlement-redevance sur les prestations liées aux funérailles et sépultures" à l'exception de l'article 4, dudit règlement-redevance ;
Art. 3. De l'Arrêté du 15 décembre 2025 du Ministre des Pouvoirs locaux approuvant le règlement-redevance, pour les exercices 2026 à 2031 relatif au "Règlement-redevance sur la demande de documents et renseignements urbanistiques, permis d'environnement et permis de location" à l'exception des dispositions relatives au permis intégré contenues à l'article 3 ;
--------------------------------
Objet : Service Marchés publics — Marché de travaux — Eradication de la mérule à l'ancienne brasserie de l'Abbaye de Lobbes — Seconde relance — Fixation des conditions et choix du mode de passation du marché — Décision — Vote

Le Conseil Communal, siégeant en séance publique

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures, de services, de concessions et ses modifications ultérieures ;
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 EUR) ;
Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ;
Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;
Vu la délibération du collège communal en séance le 13 mai 2025 par laquelle il prend connaissance du rapport d'analyses effectué en date du 5 mai 2025 par le laboratoire Hainaut Analyses ;
Considérant que ledit rapport, ci-joint pour y rester annexé, fait état d'un foyer actif de mérule dans le bâtiment de l'ancienne brasserie de l'abbaye de Lobbes ;
Vu la délibération du conseil communal, en séance le 22 août 2025, par laquelle il approuve le cahier des charges n° 2025-835 intitulé "Travaux d'éradication de la mérule à l'ancienne brasserie de l'abbaye de Lobbes", l'estimation du marché et le lancement de la procédure selon l'article 42 § 1, 1° a), à savoir la procédure négociée sans publication préalable ;
Vu la délibération du collège communal, en séance le 26 août 2025, par laquelle il choisit les opérateurs économiques suivants afin de les inviter à transmettre leur offre de prix via la plateforme E-Procurement :
- DROMURSEC SPRL, Rue de Petit Roeulx 27 C à 6230 Pont-à-Celles ;
- PROTECTOR BELGIUM bvba, Biestebroeckstraat 2A à 1070 BRUSSEL ;
- GROUP PROTECT BVBA, Esserstraat 3 à 8550 Zwevegem ;
Vu la délibération du collège communal, en séance le 9 octobre 2025, par laquelle il approuve la non-attribution du marché de travaux en raison de l'irrégularité substantielle (absence d'attestation de visite) de la seule offre reçue (DROMURSEC SPRL) ; 
Vu la délibération du conseil communal, en séance le 21 octobre 2025, par laquelle il approuve le cahier des charges n° 2025-846 intitulé "Travaux d'éradication de la mérule à l'ancienne brasserie de l'abbaye de Lobbes", l'estimation du marché et le lancement de la procédure selon l'article 42 § 1, 1° a), à savoir la procédure négociée sans publication préalable ;
Vu la délibération du collège communal, en séance le 23 octobre 2025, par laquelle il choisit les opérateurs économiques suivants afin de les inviter à transmettre leur offre de prix via la plateforme E-Procurement :
- MURPROTEC SA, Parc Industriel 27 à 1440 Braine-le-Château ;
- PROTECTOR BELGIUM bvba, Biestebroeckstraat 2A à 1070 BRUSSEL ;
- GROUP PROTECT BVBA, Esserstraat 3 à 8550 Zwevegem ;
- HYDROTEC ASSAINISSEMENT SPRL, Avenue Zenobe Gramme 44 à 1300 Wavre ;
- HUMIVA SPRL, Rue Du Progres 6 à 7503 Froyennes ;
Vu la délibération du collège communal, en séance le 20 novembre 2025, par laquelle il constate l'absence d'offre recevable (la seule offre de prix reçue émane d'un opérateur économique non invité à cette procédure) ;
Considérant qu'il y a lieu de relancer ce marché public de travaux ;
Considérant le cahier des charges N° 2025-857 relatif au marché “Travaux d'éradication de la mérule à l'ancienne brasserie de l'abbaye de Lobbes”, ci-joint pour y rester annexé ;
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 37.488,00 EUR hors TVA ou 45.360,48 EUR, 21% TVA comprise ;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable conformément à l'article 42, § 1, 1° a de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2026 à l'article 124301/723-60 (projet n° 2013-001) ;
Considérant la transmission du dossier au directeur financier pour avis préalable en date du 07/01/2026,
Considérant l'avis Positif du directeur financier remis en date du 07/01/2026,

DECIDE par 14 voix pour et 2 abstentions (Monsieur Mohymont, Madame Duvivier) 
 
Article 1er. De relancer un marché public de travaux visant l'éradication de la mérule à l'ancienne brasserie de l'abbaye de Lobbes.
Art. 2. D'approuver le cahier des charges N° 2025-857 intitulé “Travaux d'éradication de la mérule à l'ancienne brasserie de l'abbaye de Lobbes” et ses annexes, ci-joints pour y rester annexés. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 37.488,00 EUR hors TVA ou 45.360,48 EUR, 21% TVA comprise.
Art. 3. Le marché est passé par la procédure négociée sans publication préalable conformément à l'article 42 § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 EUR) de la loi du 17 juin 2016 sur les marchés publics.
Art. 4. Cette dépense est financée par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2025 à l'article 124301/723-60 (projet n° 2013-001).
--------------------------------
Objet : Service Logement — Foyer de la Haute Sambre — Convention-cadre — Convention de partenariat entre le Foyer de la Haute Sambre et la commune de Lobbes — Durée 5 ans — Approbation — Vote

Le Conseil Communal, siégeant en séance publique

Vu les articles 1er 11° bis, 1er 11 ter, 1er 31 bis, 131 bis et 158 quinquies du Code wallon du Logement et de l'Habitat durable ;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 27 février 2014 relatif au référent social et aux conditions d'accompagnement du ménage accompagné ;
Considérant le courrier reçu le 9 janvier et indicaté 37235 au sein de l'administration, expédié par le Foyer de la Haute Sambre en date du 6 janvier 2026, sollicitant la signature d'une convention de partenariat ("convention-cadre") entre la commune de Lobbes et le Foyer de la Haute Sambre ;
Considérant ladite convention-cadre jointe à la présente pour en faire partie intégrante et indicatée 37236 ;
Considérant que la convention ci-annexée vise à mettre en place des actions individuelles, collectives ou communautaires dans les domaines d'action suivants: 
- la "pédagogie de l'habiter" dans le logement et l'environnement immédiat de celui-ci (espaces communs, abords, respect du voisinage),
- la lutte contre les impayés,
- l'aide au relogement.
Considérant l'absence actuelle de toute convention signée entre le Foyer de la Haute Sambre et la commune de Lobbes, mais qu'une collaboration de fait existe bien entre le service Logement de la commune de Lobbes et le Foyer de la Haute Sambre en tant que point d'accès local de ce dernier ;
Considérant qu'il est proposé d'approuver la convention cadre susmentionnée ;

DECIDE, : à l'unanimité de ses membres présents
 
Article 1er. D'approuver la convention cadre de partenariat entre la commune de Lobbes et le Foyer de la Haute Sambre, telle qu'annexée.
Art. 2. De transmettre deux exemplaires de la convention-cadre signée au Foyer de la Haute Sambre. 
--------------------------------

M. Stéphane Basile quitte la séance avant la discussion du point.

Objet : Cadre de vie — Environnement — Bois communal de Lobbes — SPW — Département Nature et Forêts — Devis pour des travaux non subventionnables — Année 2026 — Décision — Vote 

Le Conseil Communal, siégeant en séance publique

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment, les articles L1122-30 et L1122-36 ;
Vu la décision, annexée, du Collège Communal en séance du 18 décembre 2025 de soumettre le devis référencé SN/613/9/2026 à l'approbation du Conseil Communal ;
Considérant que le Service public de Wallonie, Direction Générale de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et de l’Environnement, Département de la Nature et des Forêts a établi un devis, ci-annexé, portant les références SN/613/9/2026, courrier indicaté 36283 du 12 novembre 2025 pour des travaux non subventionnables qui sont à exécuter dans le bois communal et qui sont estimés à 4.014,10 € TVAC ;
Considérant que le devis définit les catégories de travaux et de fournitures, comme suit :
- 1. Entretien de voirie pour un montant de 1.500 € TVAC : réparation nids de poule sur chemin Marie Del Française et Chemin Pierette ;
- 2. Fournitures de barrières forestières pour un montant de 2.199,50 € TVAC ;
- 3. Achat Petit Matériel pour un montant de 314,60 € TVAC
Considérant, relativement à la première catégorie de travaux, que l'entretien de la voirie sur le Chemin Marie Del Française et Chemin Pierette sera réalisé par le service des Travaux ; 
Considérant, relativement à la deuxième catégorie spécifique aux fournitures de barrières forestières, il appert qu'après consultation de la Direction Nature & Forêts, Cantonnement de Thuin, les fournitures de barrières ne sont pas nécessaires étant donné la livraison du 5 novembre 2025 de 2 barrières acier et d'1 barrière bois ;
Considérant que le décompte suivant est à imputer à l'article budgétaire 640/124-02 :
 
	Bois communal - Travaux non subventionnables 2026
	 
	 
	Budget - article 640/124-02 

	Piquets épicéas
	20
	                                          9,68 €
	            193,60 €

	Fournitures cadenas
	2
	60,50 €
	121,00 €

	 
	 
	 Total budget estimé 
	                      314,60 €


 
Considérant qu'un crédit budgétaire est inscrit pour un montant de 314,60 € à l’article 640/124-02 à l'exercice 2026 ;
Considérant que le montant total estimé pour les travaux non subventionnables - année 2026 - bois communal de Lobbes - est de 1.814,60 € TVAC dont 1.500 € sur le budget voirie ;
Considérant l'avis Positif du directeur financier remis en date du 15/12/2025,

DECIDE, à l'unanimité de ses membres présents
 
Article 1er. D'approuver le devis référencé SN/613/9/2026 relatif à des travaux non subventionnables à exécuter dans le bois communal durant l’année 2026 pour un montant estimé de 1.814,60 € établi par le Service public de Wallonie, Direction Générale de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et de l’Environnement, Département de la Nature et des Forêts.
Art. 2. La dépense est prévue au budget communal ordinaire de l’exercice 2026, à l'article 640/124-02 pour les fournitures diverses.
--------------------------------
M. Stéphane Basile entre en séance avant la discussion du point.

Objet : Cadre de vie — Service Environnement — Plan d'implantation de la Forêt Comestible et Convention entre la commune et le SPW relative à l'aménagement et l’entretien de la Forêt Comestible — Décision — Vote

Le Conseil Communal, siégeant en séance publique

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;
Vu la Décision du Collège communal du 2 mai 2019 donnant son accord pour la plantation d’arbres sur la parcelle du zoning à proximité du rond-point des Waibes ;
Vu la Décision du Collège communal en séance du 26 août 2025 désignant un géomètre pour l'élaboration d'un plan de plantation de la forêt comestible de Lobbes ;
Vu la Décision du Collège communal en séance du 8 janvier 2026 prenant connaissance du plan d'implantation et de la convention relative à l'aménagement et l’entretien des aménagements paysagers (sur les parcelles de terrains situées le long la N 59 entre les BK 22.8 à 23 CG sur le territoire de la Commune de Lobbes) ;
Considérant la demande introduite par l’association de fait « Les Petits Semis » représentée par Madame Patricia Gobert de disposer d’un terrain communal afin d’édifier une forêt comestible ;
Considérant que ce projet s'inscrit dans une volonté de réintégrer de la biodiversité dans l’espace urbain, de lutter contre le réchauffement climatique par le reboisement, de donner un accès gratuit à tous à un réservoir de nourriture naturelle et d’insuffler des engagements citoyens autour d’une sensibilisation à l’écologie ; 
Considérant que la forêt comestible est un espace planté de variétés fruitières et de végétaux comestibles (feuilles ou racines), organisé selon le modèle d’une forêt naturelle ;
Considérant que le Service public de Wallonie a fourni des arbres et arbustes dans le cadre de la subvention "Semaine de l'arbre des années 2019 et 2020" ;
Considérant que la parcelle choisie à proximité du zoning industriel de Thuin Lobbes est la propriété de 3 institutions à savoir l'intercommunale IGRETEC, l'administration communale et le Service Public de Wallonie, Direction de Routes de Charleroi ; 
Considérant que la forêt comestible est située le long de la Nationale N59 entre les BK 22.8 à 23 CG ; 
Considérant que le SPW est gestionnaire de la voirie n° N59 située sur la commune de Lobbes ;
Considérant que chaque gestionnaire de voirie est responsable de l'entretien de celle-ci, sauf convention contraire ;
Considérant que les aménagements précités se situent en partie sur le domaine public ;
Considérant que la Direction des Routes de Charleroi n'a émis aucune objection à l'encontre de cette création, mais ne souhaite pas en assumer les frais et que chaque gestionnaire de voirie est responsable de l'entretien de celle-ci, sauf convention contraire ;
Considérant que le SPW veut convenir de mettre au point un dispositif réglant l'entretien ultérieur ;
Considérant que l'intercommunale IGRETEC représentée par Madame COUPIENNE, a mentionné en date du 6 janvier 2020 ne pas être opposé au principe ;
Considérant que l'Administration Communale reste la porteuse principale du projet ;
Considérant que l’association de fait « Les Petits Semis », représentée par Mme GOBERT, a refusé le principe de convention et a décidé de mettre les autres plants à disposition gratuitement ;
Considérant qu'il conviendra d'établir une convention de bénévolat avec l’association de fait « Les Petits Semis » ;
Considérant le message du SPW mobilité infrastructures - District d'Anderlues, représenté par Madame Nadège Beckmann, en date du 2 février 2022, stipulant :
" La convention que nous proposons est liée à une relation d’organisation entre la Commune et le SPW.
L’organisation entre la Commune et des associations bénévoles doit faire l’objet d’une convention entre la Commune et l’association bénévole.
Faire mention dans cette convention n’est pas utile, car même si la Commune (ou l’association) rompt leur convention entre elle, ça ne changera en rien la convention entre le SPW et la Commune.
Cordialement,";
Considérant le courrier entrant 13809 du 20 mars 2023 reprenant ladite convention ;
Considérant que le titre de la convention jointe mentionne les bornes BK 22.8 et 23 côté gauche qui s’arrêtent avant le rond-point ;
Considérant également que les termes de la convention sont rédigés en fonction du plan d’implantation du géomètre ci-annexé ; 
Considérant qu'en date du 11 décembre 2025, le SPW - Mobilité & Infrastructures - Département des Routes du Hainaut et du Brabant Wallon - Direction des routes de Charleroi a re soumis une convention " 2025" ; 
Considérant qu'en date du 8 décembre 2025 la SRL VISENTINA  a transmis le plan d'implantation relatif à la forêt comestible et joint la présente;

DECIDE, par 14 voix et 2 abstentions (Monsieur Mohymont, Madame Duvivier) 
 
Article 1er. De prendre connaissance du plan d'implantation relatif aux plantations de la forêt comestible joint à la présente.
Art. 2. D'approuver la convention relative à l'aménagement et l’entretien des aménagements paysagers (sur les parcelles de terrains situées le long la N 59 entre les BK 22.8 à 23 CG sur le territoire de la Commune de Lobbes) ainsi que le plan d'implantation joint à la présente. 
--------------------------------
Objet : Service Mobilité — Circulation routière — Rue de la Rancune — Règlement complémentaire sur la police de circulation routière — Zone résidentielle — Décision — Vote

Le Conseil Communal, siégeant en séance publique

Vu la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes administratifs ;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;
Vu la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière et ses arrêtés d’exécution ;
Vu le Décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ;
Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de la voie publique ;
Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie ;
Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ;
Vu la Circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ;
Vu l’Arrêté royal du 18 décembre 2002 modifiant l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de la voie publique et arrêté ministériel du 18 décembre 2002 modifiant l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la signalisation routière rendant, en principe, l’instauration des SUL obligatoire ;
Vu la décision du Collège Communal en date du 27 novembre 2025 émettant un avis favorable pour un règlement complémentaire de circulation routière relatif à une zone résidentielle à la rue de la Rancune à 6540 Lobbes ;
Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages d'une bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics ;
Considérant que la rue de la Rancune doit être aménagée en une zone résidentielle ;
Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic, notamment, en réduisant la vitesse des véhicules ;
Considérant qu'une école se situe dans la rue de la Rancune ;
Considérant que Monsieur Duhot, conseiller en sécurité des aménagements de voirie pour le SPW Mobilité Infrastructures, cellule "conseil aux communes", a été sollicité et a remis un avis favorable en date du 19 mars 2025 quant à la zone résidentielle ;
Considérant que les mesures actuelles liées à la circulation et au stationnement sont abrogées ;
Considérant qu'une zone résidentielle est établie, la circulation et le stationnement sont organisés conformément et dans les limites du plan (en annexe) ;
Considérant que la mesure est matérialisée par les signaux F12a [image: ] et F12b [image: ];
Considérant que la limitation de tonnage sera de 7,5 tonnes, cette mesure sera matérialisée par le signal C21 (7,5T) [image: ];
Considérant que la limitation de vitesse sera de 20km/h ;
Considérant que la rue de la Rancune sera en sens unique de la rue des Bonniers vers la rue des Waibes, cette mesure sera matérialisée par le signal F19 [image: ];
Considérant que la rue de la Rancune sera en sens interdit de la rue des Waibes vers la rue des Bonniers, cette mesure sera matérialisée par le signal C1 [image: ];
Considérant qu'une aire de stationnement privée, appartenant à l'école communale des Bonniers, devra être réalisée entre le numéro 34 et le numéro 2 à la rue de la Rancune cette mesure sera matérialisée par le signal E9a [image: ] avec la mention « Parking privé réservé à l’école » ;
Considérant que deux emplacements de stationnements devront être réalisés sur le côté gauche de la rue de la Rancune :
- après l’habitation portant le numéro 7 ;
- face au terrain portant la référence cadastrale 1ère division Lobbes, section B n°42E3 ;
Considérant qu'un emplacement de stationnement devra être réalisé sur le côté gauche de la rue de la Rancune :
- après l’habitation portant le numéro 11 ;
Considérant qu'en zone résidentielle, le stationnement est interdit en dehors des cases délimitées (emplacement de stationnement mentionnant le marquage de l'emplacement et de la lettre "P") ;
Considérant qu'un SUL sera placé à l'entrée ainsi qu'à la sortie de la rue de la Rancune, cette mesure sera matérialisée par les signaux M2 et M4 [image: ][image: ];
Considérant qu'un panneau "Céder le passage" sera placé sur le côté droit en sortant de la rue de la Rancune vers la rue des Bonniers, cette mesure sera matérialisée par le B1 [image: ];
Considérant qu'un panneau "Céder le passage" sera placé sur le côté droit en sortant de la rue de la Rancune vers la rue des Waibes, cette mesure sera matérialisée par le B1 [image: ] ;
Considérant que Monsieur Duhot, conseiller en sécurité des aménagements de voirie au sein du SPW Mobilité Infrastructures – cellule "Conseil aux communes", a été sollicité pour une visite sur site le 12 octobre 2025, et qu’il a remis, en date du 12 novembre 2025, un avis favorable concernant le placement de quatre bacs à fleurs en quinconce au début de la rue de la Rancune (dans le sens rue des Bonniers vers la rue des Waibes) ;
Considérant que quatre bacs à fleurs en quinconce seront placés au début de la rue de la Rancune (dans le sens rue des Bonniers vers la rue des Waibes) ;
Considérant qu’une discordance dans les dimensions des bacs a été constatée par rapport au plan ci-joint, les quatre bacs situés à l’entrée de la rue présentent des dimensions de 120 cm de largeur, 120 cm de longueur et 60 cm de hauteur alors que le plan mentionne les dimensions suivantes 120 cm de largeur, 120 cm de longueur et 70 cm de hauteur ;
Considérant que les quatre bacs implantés dans les deux premières zones de stationnement mesurent 1,60 m de longueur, 0,80 m de largeur et 1,00 m de hauteur (après l’habitation portant le numéro 7 et face au terrain portant la référence cadastrale 1ère division Lobbes, section B n°42E3) ;
Considérant que le plan ci‑joint mentionne deux emplacements de stationnement après l’habitation portant le numéro 11, mais qu’en raison de la présence d’une porte de garage un seul emplacement pourra être matérialisé ; l’emplacement qui sera tracé correspondra au second, situé le plus près de la rue des Waibes ;

DÉCIDE : à l'unanimité de ses membres présents
 
D'ARRÊTER, comme suit, le règlement complémentaire sur la police de la circulation routière :
 
Article 1er. Abrogation
Toutes les mesures actuelles liées à la circulation et au stationnement à la rue de la Rancune sont abrogées.
 
Art. 2. Sens unique
La rue de la Rancune sera en sens unique de la rue des Bonniers vers la rue des Waibes, cette mesure sera matérialisée par le signal F19.
 
Art. 3. Sens interdit
La rue de la Rancune sera en sens interdit de la rue des Waibes vers la rue des Bonniers, cette mesure sera matérialisée par le signal C1.
 
Art. 4. Zone résidentielle
Une zone résidentielle est établie dans la rue de la Rancune, cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux F12a et F12b.
Un panneau « zone résidentielle » sera placé à l’entrée de la rue de la Rancune, sur le côté droit, dans le sens de la rue des Bonniers vers la rue des Waibes, cette mesure sera matérialisée par le placement d'un signa F12a.
Un panneau « fin de zone résidentielle » sera placé à la fin de la rue de la Rancune, sur le côté droit, dans le sens de la rue des Bonniers vers la rue des Waibes, cette mesure sera matérialisée par le placement d'un signal F12b.
 
Art. 5. Interdiction de circuler aux conducteurs de véhicules dont la masse en charge dépasse la masse indiquée.
La rue de la Rancune, l'accès est interdit aux conducteurs de véhicules dont la masse maximale autorisée est supérieure à 7,5 tonnes.
La mesure est matérialisée par le signal C21 reprenant la mention « +7,5t ».
 
Art. 6. Interdiction de circuler à une vitesse supérieure à 20 km/h (zone résidentielle)
Un marquage au sol indiquant la limitation à 20 km/h sera réalisé à l’entrée de la rue de la Rancune.
Un marquage au sol indiquant une zone résidentielle (F12a) sera réalisé à l’entrée de la rue de la Rancune.
 
Art. 7. Places de stationnement 
Deux emplacements de stationnement seront marqués après l’habitation portant le numéro 7.
Deux emplacements de stationnement seront marqués face au terrain portant la référence cadastrale 1ère division Lobbes, section B n°42E3.
Un emplacement de stationnement sera marqué après l’habitation portant le numéro 11.
 
Art. 8. SUL 
Un SUL (sens unique limité) sera créé dans la rue de la Rancune dans le sens rue des Waibes vers rue des Bonniers ;
Un panneau sera placé à l'entrée ainsi qu'à la sortie de la rue de la Rancune, cette mesure sera matérialisée par les signaux M2 et M4.
Un panneau « céder le passage » sera placé sur le côté droit en sortant de la rue de la Rancune, dans le sens rue des Waibes vers la rue des Bonniers, cette mesure sera matérialisée par le B1.
Un panneau « zone résidentielle » sera placé à la fin de la rue de la Rancune, sur le côté droit, dans le sens de la rue des Waibes vers la rue des Bonniers, cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux F12a.
Un panneau « fin de zone résidentielle » sera placé au début de la rue de la Rancune, sur le côté droit, dans le sens de la rue des Waibes vers la rue des Bonniers, cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux F12b.
Un marquage au sol « céder le passage » sera créé à la sortie de la rue de la Rancune, sur le côté droit, dans le sens rue des Waibes vers la rue des Bonniers.
 
Art. 9. Obstacles 
Quatre bacs à fleurs seront implantés en quinconce à l’entrée de la rue de la Rancune (dans le sens rue des Bonniers vers la rue des Waibes), afin de modérer la vitesse 
Un bac sera installé avant et après chacun des deux emplacements de stationnement situés après l’habitation portant le numéro 7 et face au terrain portant la référence cadastrale 1ère division Lobbes, section B n°42E3.
 
Art. 10. Céder le passage 
Un panneau « céder le passage » sera placé sur le côté droit en sortant de la rue de la Rancune dans le sens rue des Bonniers vers la rue des Waibes, cette mesure sera matérialisée par le B1.
Un marquage au sol « céder le passage » sera créé à la sortie de la rue de la Rancune, sur le côté droit, dans le sens rue des Bonniers, vers la rue des Waibes.
 
Art. 11. Signalisation spécifique liée à l’établissement scolaire
Un panneau portant la mention « Parking privé réservé à l’école » sera apposé sur la grille du parking de l’école des Bonniers, située rue de la Rancune.
 
Art. 12. Voiries SPW 
Un interdit de tourner à gauche (C31a) en ajoutant un panneau additionnel (7.5T) sur la rue des Bonniers dans le sens Anderlues vers Lobbes.
Un interdit de tourner à droite (C31b) en ajoutant un panneau additionnel (7.5T) sur la rue des Bonniers dans le sens Lobbes vers Anderlues.
Un interdit de tourner à gauche (C31a) en ajoutant un panneau (SUL) « M2 » (excepté avec logo vélo) à la rue des Waibes, sur le côté droit de la voirie dans le sens Thuin vers Anderlues.
Un interdit de tourner à droite (C31b) en ajoutant un panneau (SUL) « M2 » (excepté avec logo vélo) à la rue des Waibes, sur le côté droit de la voirie dans le sens Anderlues vers Thuin.
 
Art. 13. Sanctions
Le présent règlement est sanctionné des peines portées à l’article 29 de l’Arrêté royal du 16 mars 1968 portant coordination des lois relatives à la police de la circulation routière.
 
Art. 14. Dispositions finales
Ces dispositions complètent ou modifient certains articles du règlement complémentaire de base du 18 juillet 1980 ainsi que certains règlements subséquents.
Le présent règlement est soumis à l’approbation du Ministre de la Mobilité de la Région Wallonne.
Le présent règlement est publié conformément à l’article L1133-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
 
Art.15. Une copie du présent règlement est transmise à M. le Gouverneur de la Province du Hainaut, aux Greffes des Tribunaux de Première Instance et de Police du Hainaut, à M. le Ministre de la Région Wallonne (Direction Coordination des Transports, Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR), au Chef de Corps de la Zone de Police de Binche-Anderlues-Leermes, au service technique communal.
--------------------------------
Objet : Fonctionnement institutionnel — Séance du Conseil communal — Procès-verbal de la séance du 23 décembre 2025 — Approbation 

Le Conseil Communal, siégeant en séance publique

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, particulièrement, les articles L1132-1 et L1132-2 ;
Vu le Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal adopté le 20 février 2020, Section 16 L'approbation du procès-verbal des réunions du Conseil communal, les articles 48 et 49 ;
Considérant le projet de procès-verbal de la séance du Conseil communal qui s'est tenu le 23 décembre 2025, rédigé par la Directrice générale faisant fonction, Madame Tanya Sidiras, tel qu'annexé à la présente délibération pour en faire partie intégrante ;

DECIDE, 
 
Article unique. Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 23 décembre 2025 est approuvé.
--------------------------------
Objet : Fonctionnement institutionnel — Questions orales et écrites d'actualité au Collège communal

Le Conseil Communal, siégeant en séance publique

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, particulièrement, l'article L1122-10 §3 qui stipule :
"§3. Les conseillers ont le droit de poser des questions orales d’actualité et des questions écrites au collège communal sur les matières qui relèvent de la compétence
         1° de décision du collège ou du conseil communal; 
         2° d’avis du Collège ou du Conseil communal dans la mesure où cette compétence a un objet qui concerne le territoire communal.
Le règlement d’ordre intérieur fixe les modalités d’application du présent article – Décret du 26 avril 2012, art. 6)." ; 
Vu le Code la Démocratie locale et de la Décentralisation, particulièrement, l'article L1122-13, par. 1er, al. ,1 ;  
Vu le Code la Démocratie locale et de la Décentralisation, particulièrement, les articles L1122-20 à L1122-22 : 
Vu le règlement d'ordre intérieur du Conseil communal adapté le 9 novembre 2021, particulièrement, l'article 19bis, relatif à la mise à disposition des conseillers communaux d'une adresse courriel ; 
Vu le règlement d'ordre intérieur du Conseil communal adapté le 9 novembre 2021, particulièrement, le Chapitre 3 Les droits des conseillers communaux, Section I Le droit, pour les membres du Conseil communal, de poser des questions écrites et orales d'actualité au Collège communal, les articles 69, 70, 71 qui stipulent :
"Article 69 - Par. 1er -Les membres du Conseil communal ont le droit de poser des questions écrites et orales d'actualité au Collège communal sur les matières qui relèvent de la compétence 
1 ° de décision du Collège ou du Conseil communal ; 
2 ° d'avis du Collège ou du Conseil communal dans la mesure où cette compétence a un objet qui concerne le territoire communal. 
Par. 2 - Par "questions d'actualité", il y a lieu d'entendre les situations ou faits récents, c'est-à-dire ne remontant pas à une date plus éloignée que celle de la précédente séance du Conseil communal.
Article 70 - Il est répondu aux questions écrites dans le mois de leur réception par le Bourgmestre ou par celui qui le remplace.
Article 71 - Par. 1er - Lors de chaque réunion du Conseil communal, une fois terminé l'examen des points inscrits à l'ordre du jour de la séance publique, le président accorde la parole aux membres du Conseil qui la demandent afin de poser des questions orales d'actualité au Collège communal, étant entendu qu'il l'accorde selon l'ordre des demandes et, en cas de demandes simultanées, selon l'ordre du tableau de préséance tel qu'il est établi au Titre Ier, Chapitre 1er, du présent règlement. 
Le nombre de questions à poser est limité à 3 par Conseiller. Le texte sera communiqué préalablement au Directeur général, après réception de l'ordre du jour et au plus tard la veille de la séance du Conseil communal à 11 heures, soit par mail à l'adresse "commune@lobbes.be", soit par fax au 071/59.48.08.
Au cas où la veille de la séance du Conseil Communal serait un jour férié ou un jour de week-end, les questions devront parvenir le dernier jour ouvrable précédant la séance.
Il est répondu aux questions orales : 
- soit séance tenante ; 
- soit lors de la prochaine réunion du Conseil communal, avant que le président accorde la parole afin que, le cas échéant, de nouvelles questions orales d'actualité soient posées. 
Par. 2 - Les questions discutées en séance sont notamment régies par les modalités suivantes :
- le Conseiller dispose d'un maximum de 5 minutes pour développer sa question ; 
- le Collège répond à la question en 5 minutes maximum ; 
- le Conseiller dispose de 2 minutes pour répliquer à la réponse ; 
- les questions sont examinées en séance publique ou à huis clos, selon les règles ordinaires inscrites aux articles L1122-20 à L1122-22 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation." ; 
Considérant que les questions reçues, au plus tard le 19 janvier 2026 à 11 heures, envoyées à l'adresse courriel "commune@lobbes.be", seront communiquées avant la séance du 20 janvier 2026 à l'ensemble des membres du Conseil communal par mail et implémentées dans le présent point ; 

Questions orales posées au Collège communal lors du Conseil communal du 20 janvier 2026
 
Questions posées par Madame la Conseillère communale Sandrine Duvivier (2)

Question 1 : Trottinettes électriques 

Les chiffres récents de l’Institut Vias font état d’une augmentation significative des accidents impliquant des trottinettes électriques au niveau national, souvent en lien avec des engins non conformes ou des comportements dangereux.
Par ailleurs, le Code de la route, adapté en 2022, encadre désormais plus strictement l’usage de ces engins et offre aux communes certains leviers d’action, notamment en matière de circulation et de stationnement.

Dans ce contexte, je souhaiterais vous interroger spécifiquement sur la situation à Lobbes :
· Des problématiques liées à l’usage des trottinettes électriques ont-elles été constatées sur le territoire de la commune de Lobbes, notamment en matière d’accidents, de non-respect du Code de la route, de vitesse excessive ou d’encombrement des trottoirs ?
· Des interventions de la police locale ou des services communaux ont-elles déjà été nécessaires en lien avec ce type d’engins, et dispose-t-on d’éléments chiffrés ou de constats récurrents ?
· Enfin, au regard des échanges récents menés au niveau régional, et alors qu’un travail de coordination interrégionale et fédérale sur la sécurité des trottinettes électriques semble en cours, la commune de Lobbes a-t-elle été en contact avec le ministre compétent ou son administration, ou a-t-elle relayé des constats ou préoccupations locales afin qu’ils soient pris en compte dans ces réflexions ?

Monsieur le Bourgmestre Steven adresse une réponse à Madame la Conseillère communale Sandrine Duvivier,

Madame la Conseillère merci pour votre question.

Aucune problématique n’a été constatée à ce jour. Pour l’instant, nous n’avons reçu aucune plainte concernant les trottinettes électriques.
Aucune intervention policière ne s’est déroulée sur le territoire. Nous n’avons reçu aucun constat, ni de la part de la police, aucune infraction n’ayant été relevée, ni de la commune, puisque nous ne disposons pas d’agent constateur.
À ce stade, la commune de Lobbes n’a pas été directement sollicitée par le ministre compétent ni par son administration dans le cadre des travaux interrégionaux et fédéraux relatifs à la sécurité des trottinettes électriques. La commune n’a pas non plus transmis de remarques formelles, mais reste attentive à l’évolution de ces réflexions et se tient prête à relayer, le cas échéant, les constats ou préoccupations exprimés au niveau local.
Pour rappel, la commune de Lobbes n’est pas une ville comme Charleroi : il n’existe aucun point de location où des trottinettes sont mises à disposition du public. Dès lors, il n’y a pas de risque que des trottinettes soient abandonnées sur les trottoirs ou dispersées un peu partout dans la commune. Les trottinettes utilisées sur notre territoire sont exclusivement des trottinettes privées, appartenant à leurs propriétaires, qui ne les laisseraient pas de manière inconsidérée sans surveillance.
 
Question 2 : Engagement d’un agent constatateur communal

Le Gouvernement wallon a souhaité renforcer la répression des incivilités environnementales, notamment en permettant aux intercommunales de disposer de leurs propres agents pour dresser des procès-verbaux.
Dans ce contexte, et au vu de l’importance de la répression des incivilités sur l’ensemble des communes wallonnes, je souhaiterais savoir si la commune de Lobbes a envisagé ou déjà procédé au recrutement d’un agent constatateur, à temps plein ou à mi-temps ?
La commune a-t-elle pris contact avec des communes voisines pour envisager une mutualisation visant l'engagement d’un agent constatateur afin d’optimiser l’efficacité et la couverture du territoire ?

Monsieur le Bourgmestre Steven Royez adresse une réponse à Madame la Conseillère communale Sandrine Duvivier

Merci pour votre question Madame Duvivier.

Concernant la possibilité pour les intercommunales de disposer d’agents constateurs. En effet, le code de l’environnement en son article D152 précise, et je cite, qu’un organisme d'intérêt public ou une intercommunale peut proposer au Gouvernement de désigner un ou plusieurs agents constatateurs, dans le cadre de missions à caractère régional conformément aux dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation […] Les agents constateurs des intercommunales sont habilités à mener leurs missions sur l'entièreté du territoire de la Région wallonne. Fin de citation.
À ce stade, nous n’avons pas d’information concernant l’engagement d’agents contatateurs par une ou plusieurs intercommunales sur le territoire wallon, mais nous allons prendre l’information auprès de l’intercommunale IPALLE notamment.

Concernant une autre partie de votre question, celui qui concerne l’engagement au niveau communal cette fois, ceci est inscrit dans le PST. C’est donc bien un objectif de l’actuelle majorité que d’engager un agent constateur. Cet objectif est en lien avec d’autres objectifs qui concernent la propreté publique. À ce stade, la procédure d’engagement d’un agent constatateur n’est pas programmée mais nous sommes conscients que la demande d’engagement doit être introduite pour le 1er avril.
Nous sommes également conscients que d’après les éléments rassemblés, pour obtenir la subvention afférente à cet engagement, les aspects suivants doivent être traités en priorité :
· Un plan de lutte contre la délinquance ou un plan propreté
· La description des missions prioritaires de l’agent constatateur
· La réalisation d’un planning de communication sur 2 campagnes de sensibilisation
· La signature du protocole avec le SPW Département Police et contrôle

Comme je vous l’ai dit, l’engagement d’un agent constatateur est un objectif repris dans le PST de cette mandature. Cependant un travail devra être effectué au préalable sur l’aspect plan de lutte contre la délinquance environnementale ou le plan local de propreté publique. En 2026, nous avons concentré nos effectifs sur la thématique zéro déchet et la sensibilisation via la Convention avec l’intercommunale IPALLE SUD -HAINAUT. L’engagement de cet agent constateur, conformément à la planification dans le PST, est prévu fin 2026 début 2027.

En ce qui concerne la troisième partie de votre question, la mutualisation d’un agent constatateur par plusieurs communes, celle-ci a été évoquée brièvement lors de rencontres informelles mais à ce stade aucune démarche concrète n’a encore été mise en place.


Questions posées par Monsieur le Conseiller communal Luc Mohymont

[bookmark: _Hlk219701577]Question 1 : rénovation maison communale

Trois mois après ma précédente intervention concernant la rénovation de la maison communale, pourriez-vous préciser si l’avancement du chantier reste conforme au calendrier annoncé et si des adaptations ont dû être apportées ?

Monsieur le Bourgmestre Steven Royez adresse une réponse à Monsieur le Conseiller communal Luc Mohymont

Je vous remercie pour votre question Monsieur Mohymont

Voici l’état des lieux

Travaux terminés : 
· Cloisons combles & cloisons 1ère étage
· Câblage alarme incendies effectués
· Bloc ventilation installé

Travaux en cours
· Cloisons rez de chaussée
· Arrivée des châssis fin janvier 2026
· Validation des luminaires qui seront posés dans le bureau du Bourgmestre et les salles collectives.
Travaux supplémentaires demandés
· Arrivée d’électricité pour aménagement du futur réfectoire du personnel communal
· Aménagement d’une zone d’accueil à l’étage pour le citoyen
En conclusion les parachèvements intérieurs sont en cours de réalisation et dans le respect du planning
Financièrement le Collège a validé 4 états d’avancement

Question 2 :

Au cours du mois de décembre 2025, la commune a organisé des épreuves écrites et orales en vue du recrutement d’un conseiller en énergie et en aménagement du territoire durable.

Pouvez-vous nous informer de l’état d’avancement de cette procédure : un candidat a-t-il été retenu et, le cas échéant, quel est son parcours professionnel ?

Monsieur le Bourgmestre Steven Royez adresse une réponse à Monsieur le Conseiller communal Luc Mohymont

Merci pour votre question Monsieur Mohymont
Le Collège communal, en séance du 23 octobre 2025, a lancé un appel à candidatures en vue du recrutement d’un employé administratif à durée indéterminée, chargé d’exercer, d’une part, la fonction de conseiller en énergie à concurrence d’un mi-temps et, d’autre part, la gestion de projets territoriaux à raison d’un mi-temps.
Cette offre d’emploi a été publiée sur le site du FOREM ainsi que sur celui de l’Union des Villes et Communes de Wallonie. Elle a également été diffusée via la page Facebook de l’administration communale et sur le site internet communal.
En séance du 27 novembre 2025, le Collège communal a arrêté la liste des candidats recevables, comprenant neuf candidats. À cette occasion, les membres du jury ont été désignés et les dates des épreuves fixées.
Les épreuves se sont déroulées comme suit : l’épreuve écrite le vendredi 
12 décembre 2025 et l’épreuve orale le mardi 17 décembre 2025.
En séance du 23 décembre 2025, le Collège communal a procédé à la désignation de la candidate ayant obtenu les meilleures cotations tant à l’épreuve écrite qu’à l’épreuve orale, sur base également de la comparaison des titres et mérites. Une réserve de recrutement a été constituée pour les lauréats non sélectionnés.
Toutefois, pour des raisons personnelles, la candidate désignée n’a pas donné suite à la proposition de contrat.
Dès lors, en séance du 8 janvier 2026, à la suite du désistement de la candidate classée première, le Collège communal a procédé à la désignation du candidat classé en deuxième position.
Concernant le parcours professionnel du candidat désigné, celui-ci est titulaire d’un master en architecture et justifie d’une expérience professionnelle d’environ 20 années en tant qu’architecte indépendant.
L’entrée en fonction de ce dernier est prévue le lundi 2 février 2026.
---------------------------------
Monsieur le Président, Steven Royez procède à la clôture la séance publique à 19h59.
Il remercie le public qui a suivi la séance et prononce le huis-clos à 20h12.
--------------------------------
Huis clos


Objet : Cimetières — Mise à disposition du personnel — Conventions — Décision — Vote

Le Conseil Communal, réuni à huis clos

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et particulièrement son article L 1122-30 ;
Vu la Loi du 24 juillet 1987 relative au travail temporaire, au travail intérimaire et à la mise de travailleurs à la disposition d'utilisateurs et particulièrement son article 32 ;
Vu le décret du 11 avril 2024 « modifiant le chapitre II du Titre III du Livre II de la première Partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation relatif aux funérailles et sépultures » ;
Vu le règlement communal sur les funérailles et sépultures adopté en séance du Conseil communal 13 novembre 2025 ;
Vu la délibération du Conseil communal du 25 novembre 2025 marquant un accord de principe quant au projet de mise à disposition de personnel dans le cadre de chantiers d'exhumations ;
Considérant les situations problématiques généralisées à tous les cimetières de Wallonie en termes de gestion d'espace, de place, de surpopulation... ;
Considérant que les exhumations ne peuvent légalement être effectuées qu'entre le 15 novembre et le 15 avril ;
Considérant l'ampleur des chantiers et les moyens matériel et humain dont disposent les communes ;
Considérant qu'il est opportun pour les administrations communales de s'inscrire dans une collaboration entre communes ;
Considérant le projet de mutualisation initié en 2025 pour chantiers d'exhumations avec les communes d'ANDERLUES, de GERPINNES, de FLORENNES et de PHILIPPEVILLE ;
Considérant que ces quatre communes nous ont transmis les conventions de mise à disposition de personnel signées par leurs travailleurs, leurs Bourgmestres et leurs directions ;
Considérant la disponibilité de Monsieur Xavier DEFLORENNE, Coordinateur de la Cellule Patrimoine Funéraire, le 27 janvier 2026 pour encadrer un projet de désaffectation d'environ 80 sépultures au cimetière de LOBBES ;
Considérant la demande de la commune d'ANDERLUES, telle que reprise en annexe, sollicitant nos agents fossoyeurs et un agent "grutier" le 4 mars 2026 ;
Considérant que tout processus de mutualisation s'inscrit dans le cadre d'un pacte win-win ; 
Considérant les conventions reçues signées par les Bourgmestres, les Directions et les agents des communes interpellées ;
Considérant les conventions établies et signées par les agents techniques de la Commune de LOBBES pour une mise à disposition dans les autres communes ; 
Considérant que l'Administration Communale de LOBBES mettra à disposition de tous les agents participant aux exhumations, les équipements de protection individuel nécessaires à la réalisation des exhumations = EPI (gants, salopettes jetables, désinfectant, masques...) ;
Considérant que, pour appuyer la collaboration avec les autres administrations et tenter d'atténuer la pénibilité de la tâche, l'administration communale de LOBBES prendra à sa charge les boissons et repas de la journée de travail pour tous les agents participants ;

DECIDE,  à l'unanimité de ses membres présents
 
Article 1er. De conclure avec les communes et agents repris dans le tableau ci-dessous, des conventions tripartites de mise à disposition de personnel dans le cadre de chantiers d'exhumations.
 
	COMMUNE
	AGENTS
	DATE DE LA MUTUALISATION

	LOBBES
	- Benoît HAYOT
- Jean-Luc MANFROID
- Jérôme MICHEL
	27/01/2026

	ANDERLUES
	- Geoffrey ALLARD
- Ludovic DUFOUR
- Thomas NAVEZ
	04/03/2026

	GERPINNES
	- Julian POCHET
- Jonathan SCUTNAIRE
	Pas de chantier prévu pour 2026/2027

	FLORENNES
	- Fabrice BERGIER
- Sylvain COLLETTE
- Quentin LEBLANC
- Nathalie HAUTECOURT
	Pas encore de date fixée, courant février 2026

	PHILIPPEVILLE
	- Dominique CHAMPION
- Fabrice DEMONTE
	Pas de date prévue mais il y aura un chantier en 2026.


 
Art. 2. D'approuver les conventions de mise à disposition des agents repris ci-dessous dans le cadre du chantier d'exhumation prévu le 04/03/2026 à ANDERLUES,
- Benoît HAYOT (fossoyeur),
- Jean-Luc MANFROID (en cours de formation),
- Jérôme MICHEL (en cours de formation);
- Steven MICHEL (grutier) ayant participé à la journée d'exhumation du 7 janvier 2026 dans les cimetières de LOBBES et SARS-LA-BUISSIERE.
Art. 3. D'informer la direction régionale du Contrôle des Lois sociales au moins 24 heures avant le début des mises à disposition comme le prévoit la loi du 24 juillet 1987.
--------------------------------
Une modification du point 12 séance tenante est proposée et acceptée à l’unanimité.

Objet : Service Enseignement — École communale de Lobbes — Personnel — Nomination à titre définitif d'une Directrice d'école fondamentale — Décision — Vote

Le Conseil Communal, réuni à huis clos

Vu le décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs et directrices dans l’enseignement, modifié par le décret du 14 mars 2019 ;
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 21 août 2019 déterminant les modalités d’évaluation du directeur stagiaire et fixant les modèles de rapport d’évaluation ;
Vu le décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l’enseignement officiel subventionné ;
Vu l’article L1213-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) attribuant au Conseil communal la compétence de nomination du personnel enseignant ;
Vu le rapport d’évaluation final établi le 26 novembre 2025, annexé à la présente pour en faire partie intégrante et attribuant la mention favorable à Madame Lindsay Cosse, directrice stagiaire de l’école fondamentale communale de Lobbes ;
Considérant que Madame Lindsay Cosse a accompli la durée de stage réglementaire et obtenu des évaluations favorables conformément aux dispositions légales ;
Considérant que la fonction de direction doit être pourvue à titre définitif afin d’assurer la stabilité et la continuité du service public d’enseignement ;
Considérant que la réglementation permet, en cas de décision tardive, de fixer la date d’effet de la nomination à une date antérieure à la délibération, pour autant que les conditions légales soient remplies à cette date ;
Considérant qu’en conséquence, bien que la présente délibération intervienne le 20 janvier 2026, la nomination peut prendre effet rétroactivement au 1er décembre 2025 ;

DÉCIDE, par 15 voix pour et 1vote contre
 
Article 1er. De nommer Madame Lindsay Cosse à titre définitif dans la fonction de directrice de l’école fondamentale communale de Lobbes, à partir du 1er décembre 2025.
Art. 2. De transmettre la présente décision à la Direction générale de l’enseignement obligatoire (DGEO) pour exécution administrative.
Art. 3. De notifier la décision à l’intéressée.
--------------------------------
Ainsi fait et délibéré en séance, date que dessus.

La séance est levée à 20h17.


	 La Directrice générale f.f.
	Le Bourgmestre





Tanya Sidiras	Steven Royez
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